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Obtention de la carte identité

Par willie, le 16/09/2014 à 17:55

Bonjour,
Mon ami est né en 1984 en France, il y a vécu ses premières années, depuis il vit au Maroc.
Aujourd'hui il souhaiterait revenir en France, pour y travailler.
Comment peut-il obtenir une carte d'identité française, et revenir vivre en France ?
Quels sont les formalités à remplir ?
D'avance merci,

Par domat, le 16/09/2014 à 18:03

bjr,
pour obtenir une carte nationale d'identité française, il faut avoir la nationalité française.
le simple fait d'être né en france, ne donne pas automatiquement la nationalité française.

quelle est la nationalité de ses parents ?
il peut se renseigner auprès d'un consulat de france au maroc.

vous pouvez consulter le lien suivant de l'administration française:
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F295.xhtml
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